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À la dernière phrase de l’alinéa 376, substituer au mot :

« personnels »,

les mots :

« 40 000 réservistes opérationnels hors gendarmerie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi ne fixe aucun objectif quantitatif en matière de nombre de réservistes, alors
même que l’objet de la programmation consiste à fixer le format et les grands équilibres des armées
pour les six années à venir.

Le chiffre de 40 000 réservistes (hors gendarmerie), qui correspond à l’objectif affiché par
le ministère de la défense, n’a donc aucune raison de ne pas figurer dans la LPM.


